
	• Contribuer à l’accueil et à l’installation des nouveaux résidents, 
en lien avec leur famille, participer à l’élaboration de leur projet 
personnalisé d’accompagnement.

	• Dispenser les soins d’hygiène corporelle, aide à l’habillage et au 
déshabillage, stimuler les capacités et la mobilité des résidents.

	• Aider à la prise des repas et à la prise des médicaments (sous 
contrôle du personnel soignant).

	• Observer l’état de santé des patients, surveiller les paramètres 
vitaux et signaler tout changement à l’équipe soignante.

	• Contribuer à l’entretien des espaces de vie individuels et 
collectifs.

	• Assurer la propreté des chambres, gérer le linge et maintenir 
un environnement sain.

	• Participer à la démarche qualité de l’établissement.

> Diplômes et formations requis :  
Diplôme d’état d’aide-soignant ou d’accompagnant éducatif 
et social.

Empathie, sens de l’observation, adaptabilité, organisation, esprit 
d’équipe, discrétion professionnelle, patience, réactivité.

Dispenser des soins d’hygiène et de confort, respecter les 
protocoles d’entretien des locaux et du matériel, gérer les priorités, 
recueillir et transmettre des informations, créer une relation de 
confiance, animer un temps d’échange collectif.

Les aides-soignants sont très recherchés par toutes les structures 
prenant en charge des personnes âgées au sein d’établissements 
spécialisés : centres communaux et intercommunaux d’action 
sociale, syndicats à vocation sociale...

Diplôme d’état d’aide-soignant, concours d’aide-soignant territorial, 
concours d’auxiliaire de soins territorial.

AIDE-SOIGNANT·E EN EHPAD

DESCRIPTIF MÉTIER
En collaboration avec le personnel infirmier, l’aide-soignant en EHPAD veille au confort et au bien-être des résidents.  
À ce titre, il évalue quotidiennement leur état de santé, dispense des soins préventifs et assure l’entretien de leur 
espace de vie ainsi que des espaces collectifs.

Quelles missions ?

Quel est le profil recherché ?

Quelles sont les qualités requises ?

Quelles compétences ?

Où exercer ?

Quelles sont les conditions d’accès ?


